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Pieux *J",“ grJ!ml Sacrement (-i- honorable en toot (3),

Pas enti ! "*k plénitudedu mariage chrétien ne sont
d’abord un bu ^T68 danS °6 qui vient rappelé. Car 
proposé^ PlUS n°ble Ct plus élevé qu’auparavant fut
L fut nlrr T8*16’ puisque la 9ui lui fut assignée 
ner à lK. r6 , prcpaSer le genre humain, mais de don-
dlneutTÎHl üt9; C0tnCit0,Jen8^ 8aintS d

D (4) cest-à-dire défaire qu'un peuple fût engendré et

leïiïZ chiïlZ U ^ * mi D‘m “ * **■

.J” rrdIi?,le3 deV°irs de chacun des ^Poux furent net
tement définis et leurs droits exactement déterminés. C’est leur
obligation de se souvenir toujours qu’ils se doivent la plus gran-
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L’homme est le chef de la familleIS

. "ellC C1’ Cependant parce (lu’ellc est la chair de sa chd^Tos 

de ses os doit se soumettre et obéir à son mari non à la façon
luu!ndCneV^r18 d’UDa COmpa8ne afin Sue l’obéissance qu’elle 
lui rend ne soit ni sans dignité ni sans honneur. Et dans ce-
^eSt k C.hef’ aus8i bien que dans celle qui obéit, tous deux 
cwiT86 U Christ’ rautre de l’Eglise, il faut que la 
chanté divine sois toujours présentepour régler les devoirs. Car
XZ M f de!aJemme>Comme le Christ est le chef de 

glise. Mais commet Église est soumise au Christ, ainsi les 
femmes doivent être soumises à leurs maris 
—Pour ce qui est des enfants, ils doivent
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so soumettre et obéire
i- [1] Ibid, v, 39.

[2] Ad Eph. v, 32. 
f3] Ad Hebr. xm, 4.
[4] Ad Eph. 11, 19.
[5] Catecb. Rom. cap.
[6] Ad Eph. v. 23-24.
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